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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
Selon la directive REACH 1907/2006/CE  

Article 31 publié le 20/01/2006  
 

1 IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETE 
CODE PRODUIT : 553 

NOM COMMERCIAL : 

PRESTO SATIN 

FOURNISSEUR : 

BRICO PRESTO 
42-44 , rue G.Besse – 63100 CLERMONT-FERRAND 
Tél. : 04 73 14 40 40 – Fax : 04 73 14 40 44 

TYPE D’UTILISATION : 

Peinture acrylique en phase aqueuse ( aspect satiné). 

2 IDENTIFICATION DES DANGERS 
Ce produit est une préparation, non classée comme produit dangereux selon la Directive 67/548/CEE et les 
amendements subséquents. 

3 COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
Ce produit est une préparation. 

COMPOSANTS APPORTANT UN DANGER : 

Ce produit ne contient pas de composés dangereux en accord avec la réglementation européenne et national. 

4 PREMIERS SECOURS 
Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. Ne jamais rien faire 
absorber par la bouche à une personne inconsciente. 

EN CAS D’INHALATION : 

Mettre le sujet à l'air libre en cas d’inhalation accidentelle, si les symptômes persistes consulter un  médecin. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : 

Enlever les vêtements contaminés. Laver soigneusement la peau à l'eau et au savon ou bien utiliser un nettoyant 
reconnu. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : 

Enlever les verres de contact. Irriguer copieusement avec de l'eau douce et propre durant au moins 10 minutes en 
maintenant les paupières écartées. 

EN CAS D’INGESTION : 

En cas d'ingestion accidentelle, faire rincer la bouche donner à  boire de l’eau fraîche. Si nécessaire, consulter un  
médecin. 

5 MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE : 
Le produit est incombustible. 

MOYEN D’EXTINCTION RECOMMANDES: 

Sans objet. 

METHODE(S) SPECIALE(S) : 

Sans objet. 
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DANGERS SPECIFIQUES : 

Sans objet. 

PROTECTION DES INTERVENANTS : 

Sans objet. 

6 MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTEL LE : 
PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

PRECAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : 

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les 
procédures réglementaires. 

METHODES DE NETTOYAGE : 

Collecter le produit à l’aide de moyens mécaniques. 
Placer les résidus dans des fûts en vue de l'élimination selon les réglementations en vigueur (voir rubrique 13). 

7 MANIPULATION ET STOCKAGE 
MANIPULATION : 

Précautions : Travailler en milieu ventilé. Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8. Observer les 
réglementations de la protection du travail. 

STOCKAGES : 

Précautions :  Stocker dans un endroit sec et frais. Eviter les températures supérieures à 35°c et le gel. 
Mesure(s) d’ordre technique :  Ne pas stocker avec des acides forts et des bases. 
Condition(s) de stockage :  A l’abri de l’humidité dans l’emballage d’origine bien fermé 
Matière(s) incompatible(s) à éloigner :  Néant. 
Type de matériaux à utiliser pour l’emballage/conte neur :  PVC, PE, PP. 

8 CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

MESURE(S) D'ORDRE TECHNIQUE: 

Veiller à une ventilation adéquate.  

PROTECTION RESPIRATOIRE: 

Appareil respiratoire seulement en cas de formation de poussière. 

PROTECTION DES MAINS: 

Pour des contacts prolongés ou répétés, utiliser des  gants montants étanches en nitrile. 

PROTECTION DU CORPS ET DE LA PEAU : 

Porter un vêtement de protection approprié. 

PROTECTION DES YEUX : 

Utiliser des lunettes de protection en cas de risques de projections. 

9 PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES : 
Aspect : liquide 
Couleur : blanc 
Odeur : acrylique 
PH  : 8/9 
Densité : 1.3 
Point d'éclair : Non applicable 
Solubilité : totale dans l’eau. 
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10 STABILITE ET RÉACTIVITÉ 
MESURE D’ORDRE TECHNIQUE : 

Stable 1 année dans des conditions de stockage entre +5 et +35°C, en emballage fermé d'origine . 

CONDITIONS A EVITER : 

Eviter les oxydants forts ( base, acides). 
Chaleur, gel. 
Eviter le contact avec la peau. Des particules dans les yeux peuvent causer irritation et douleurs. 

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES : 
INFORMATIONS : 

Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible. 

TOXICITE AIGUE : 

Irritation des yeux   : Irritant 
Irritation de la peau  : classé non irritant  
Absorption : irritant pour les muqueuses de la bouche. 

12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
Utiliser selon les règles de bonne pratique ; ne pas disperser dans l’environnement. 

13 CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
PRODUITS ET DECHETS : 

Ne pas rejeter les eaux de lavage dans les égouts publics et les points d’eau. 
Eliminer le produit par incinération dans un centre spécialisé pour le traitement des déchets. L’emballage nettoyé 
peut suivre les filières de recyclage. 
Agir en accord avec les consignes des autorités locales. 

EMBALLAGES : 

Envoyer au récupérateur d’emballages après vidange. 

14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la 
mer et de l'ICAO/ IATA pour le transport par air. 
Non soumis à la réglementation sur le transport. 

15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
Produit non classé.  

ETIQUETAGE : 

Selon les directives européennes sur la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses 
67/548/CEE. En utilisant la méthode de calcul 88/379/CEE. 

SYMBOLE : 

Non applicable. 

PHRASE(S) R : 

Non applicable. 

PHRASE(S) S : 

S2 Conserver hors de portée des enfants. 
S7 Conserver le récipient bien fermé. 
S13 Conserver à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
S20 Ne pas manger et ne pas boire pendant l’utilisation. 
S21 Ne pas fumer pendant l’utilisation. 
S24 Eviter le contact avec la peau. 
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S26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et consulter un 
spécialiste. 
S29 Ne pas rejeter les résidus à l’égout. 
S37 Porter des gants appropriés. 

16 AUTRES INFORMATIONS 
Les renseignements contenus dans cette fiche sont fondés sur l’état actuel de nos connaissances sur le produit et 
ont pour objet la description du produit aux regards des domaines de la santé, sécurité et environnement.  
Il est toujours de la responsabilité de l’utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux 
exigences des lois et règlementations locales. 
Ces renseignements ne sauraient en aucun cas constituer une quelconque garantie des propriétés spécifiques du 
produit. 

------------------------------------------- FIN DE FICHE -------------------------------------------- 
 


